
Zeitschrift: Revue économique et sociale : bulletin de la Société d'Etudes
Economiques et Sociales

Herausgeber: Société d’Etudes Economiques et Sociales

Band: 69 (2011)

Heft: 3: Les fonctions du tiers dans la relation économique

Vorwort: Avant-propos de la rédaction

Autor: Geuser, Fabien de

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 17.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


5

AVANT-PROPOS DE LA RÉDACTION

Le tiers oublié et le tiers facilitateur.
Iln’y aprobablement pas de relation réellementsociale quin’implique un tiers.Le pur face à
face reste un mythe: toujours, nous rencontrons un voisin, une loi, un chef, un enfant… qui
viennent s’immiscer dans notre relation à l’autre. C’est le rôle de ce tiers qui nous intéresse
dans ce numéro de la Revue.
Le tiers a une double nature: il et celui qui est oublié par la relation face à face et il est celui
qui intervient dans cette relation. Dans la première acception, le tiers est à relier à la notion
d’externalité et par conséquent à la question éthique. En effet, le tiers est celui qui n’est pas

l’objet premier de la relation initiale mais qui en subit des conséquences quelques fois
positives). Intégrer le tiers dans la relation face à face, c’est donc reconnaitre que chacune de nos
décisions impliqueun impactsocial, environnemental…et c’est aussi faire uneplace à toutes
ces parties prenantes qui débordent la seule relation face à face. Cette place et cette
reconnaissance définissent alors notre éthique dont le tiers est ici l’objet. Notre Revue consacre
régulièrement ses pages à ces questions des dimensions oubliées de la relation économique
en particulier: fatigue, écologie, solidarité...
Mais le tiers est aussi un agent de la relation face à face, et pas uniquement un objet. Il est
vraisemblablement peu discutable que cette relation ne peut pas opérer sans un cadrage
minimal par exemple disposer d’une langue commune). Ce cadrage rend possible la relation
mais dans le même temps, laborne, voire l’oriente.C’est le rôle des lois,des règlementations,
des conventions… mais aussi des juges, des interprètes, des comptables, des consultants…
Ces tiers médiatisent nosrelations à travers une fonction d’expertise, de traduction,de
négociation, d’arbitrage,etc. Ce sont ces différentes fonctions qui sontexaminées dans lesarticles
présentés dans ce numéro ainsi que les conditions dans lesquelles elles peuvent s’exercer.

Il convient alors de faire la synthèse entre ces deux dimensions du tiers: l’autre l’oublié) de

la relation et le médiateur de cette relation le facilitateur). En effet, ces deux facettes sont
souvent incarnées par deux catégories d’acteurs séparés. L’oublié est souvent le malade, la
personne âgée, l’environnement… Le facilitateur est davantage perçu dans une représentation

plus positive: le coach, le casque bleu... Or ce que l’on perçoit dans ce numéro, en

particulier dans l’article de Sardas et de ses collègues pp.103-111) sur les gestionnaires
de cas «case managers» dans la prise en charge de l’Alzheimer, est que la constitution de

médiateurs chargés de faire entendre le point de vue des malades est porteur d’un espoir de
coordination des acteurs de la santé et donc d’une performance améliorée. Ce faisant, l’oublié

le malade) devient aussi le facilitateur. Par l’injonction qu’il porte à devoir toujours se

rappeler que nous inscrivons nos relations dans un tissu social épais et inéluctable, il nous
forceàre-penser continuellementnosmodes d’organisationset donc souventà les améliorer.
L’article de Sardas est par conséquent une invitation à nous rappeler cette double dimension
du tiers et plus généralement la portée profondément efficace et éthique d’un tiers pensé à
la fois comme force de rappel des oubliés) et facilitateur. L’article présentant des exemples
empiriques de la manière de prendre en charge cette invitation, il nous prouve que cette
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dernière n’est pas que théorique.
Ré-articuler ces deux rôles du tiers dans la pensée économique et sociale pourrait constituer
un des enjeux du développement de la préoccupation du «Care» que l’on rencontre de plus
en plus aujourd’hui. Nos pages sont ouvertes à ceux qui souhaitent contribuer à ce
questionnement.

Pour la rédaction,
Fabien De Geuser
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